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Règlement N° 2025-02 du 4 avril 2025 

relatif aux articles 48 et 95 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 
2025, modifiant le règlement ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan 

comptable général 

 
Homologué par arrêté du 28 juillet 2025 publié au Journal officiel du 31 juillet 2025 

 
 

L’Autorité des normes comptables, 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code monétaire et financier ; 

Vu l’ordonnance n° 2009-79 du 22 janvier 2009 créant l’Autorité des normes comptables ; 

Vu le règlement de l’Autorité des normes comptables n° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable général ; 

 

ADOPTE les modifications suivantes du règlement de l’Autorité des normes comptables n° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié 
relatif au plan comptable général :  

Article 1er : 

Il est ajouté, sous l’article 515-1, un article ainsi rédigé : 

« Art. 515-1-1 

La comptabilisation de la contribution exceptionnelle sur les bénéfices des grandes entreprises, instaurée par l’article 48 de 
la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025, suit celle de l’impôt sur les bénéfices relatif au premier exercice 
clos à compter du 31 décembre 2025. 

Dans l’annexe aux comptes annuels de l’exercice antérieur à celui visé au premier alinéa, une information est donnée sur le 
montant de la contribution exceptionnelle, dont l’entreprise sera redevable au titre du premier exercice clos à compter du 
31 décembre 2025, découlant de la prise en compte, dans l’assiette de la contribution, de l’impôt sur les bénéfices dû au 
titre de cet exercice antérieur. Cette information inclut, le cas échéant, les hypothèses prises en compte pour estimer ce 
montant. ». 

Article 2 : 

A l’article 1221-63, après la dernière phrase, la phrase : « Les taxes sur les réductions de capital, instaurées par l’article 95 
de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025, sont enregistrées au débit du compte 63. » est ajoutée. 
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